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Brochure n° 3008

Convention collective nationale

IDCC : 733. – DÉTAILLANTS EN CHAUSSURES

AVENANT N° 1 DU 18 JUIN 2018
À L’AVENANT N° 90 DU 29 JANVIER 2018 RELATIF AUX SALAIRES MINIMA 

DES CADRES

NOR : ASET1850766M

IDCC : 733

Entre :

FDCF,

D’une part, et

FNECS CFE-CGC ;

FS CFDT ;

UNSA FCS,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Champ d’application

Le présent avenant s’applique à toutes les entreprises soumises à la convention collective nationale 
des détaillants en chaussures publiée au Journal officiel sous le numéro 3008 (IDCC 733).

Il sera applicable à compter du 1er jour du mois civil suivant la publication de l’arrêté d’extension 
au Journal officiel de la République Française.

Article 2

Ajout d’un article 3

L’article suivant est ajouté :

« Article 3

Stipulations spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés

Compte tenu des spécificités de la branche composée majoritairement de TPE, il n’y a pas lieu de 
prévoir de dispositions spécifiques pour ces entreprises. »
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Article 3

Dépôt et demande d’extension

Le présent avenant sera, conformément aux dispositions de l’article L. 2231-5 du code du tra-
vail, notifié aux organisations syndicales représentatives à l’expiration de la période de signature et 
déposé auprès des services du ministre chargé du travail, dans les conditions prévues par le code du 
travail.

Les parties signataires demandent l’extension du présent avenant au ministre chargé du travail en 
application des articles L. 2261-15 et L. 2261-24 du code du travail.

La fédération des détaillants en chaussure de France (FDCF) prendra en charge les formalités 
nécessaires.

Un exemplaire sera adressé au greffe du conseil de prud’hommes de Paris.

Le présent accord est fait en nombre suffisant pour remise à chacun des signataires.

Fait à Paris, le 18 juin 2018.

(Suivent les signatures.)
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